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Erwägungen

E. 1
Le recourant exerce, dans le même mémoire, un recours constitutionnel subsidiaire - se
référant à la voie de droit indiquée par l'arrêt attaqué et considérant la valeur litigieuse
inférieure à 30'000 fr - ainsi qu'un recours en matière civile - dans l'éventualité où le
Tribunal de céans devait considérer que seule cette voie de droit était ouverte.

La décision querellée est une décision d'irrecevabilité d'un appel dans une cause
d'annulation de mariage. Il s'agit ainsi d'une décision finale, rendue en dernière instance
cantonale par le tribunal supérieur du canton de Genève, dans une cause de nature non
pécuniaire (art. 72 al. 1 et 75 al. 1 et 90 LTF). Le recours a été interjeté en temps utile (art.
46 al. 1 let a et 100 al. 1 LTF) par la partie qui a succombé dans ses conclusions devant
l'autorité précédente et démontre un intérêt juridique à l'annulation de la décision attaquée (
art. 76 al. 1 LTF ). Le recours en matière civile est donc en principe recevable. La voie du
recours constitutionnel subsidiaire n'est donc pas ouverte.

E. 2
La Cour de justice a déclaré l'appel irrecevable, considérant qu'en vertu de l' art. 296 LPC
/GE (loi de procédure civile genevoise), l'appel devait être interjeté dans un délai de 30
jours dès notification, et, qu'en raison de l'absence de signature valable, un acte transmis par
télécopie n'était pas recevable. Dans sa détermination du 18 août 2008, l'autorité cantonale a
néanmoins reconnu ne pas avoir tenu compte de la mention figurant sur l'enveloppe ayant
contenu l'acte d'appel et a dès lors proposé l'admission du recours.

Le recourant admet que son acte transmis par télécopie n'est pas recevable. Il soutient
néanmoins qu'il a déposé l'original signé dans la boîte aux lettres du bureau de poste de
Morges le dernier jour du délai, à savoir le 25 janvier 2008 à 22h19. Son conseil avait en
effet chargé Me A.________ d'expédier l'acte d'appel et, par mention signée figurant au dos
de l'enveloppe, Me B.________, qui accompagnait le confrère mandaté, a attesté que
celui-ci avait bien déposé le pli à l'heure et à la date susmentionnées. Citant l' art. 9 Cst. , les
art. 1 et 3 de la CEDH, ainsi que l' art. 31 al. 1 LPC /GE, le recourant reproche à la cour
cantonale d'avoir fait preuve d'arbitraire dans l'appréciation des faits et des moyens de
preuve ainsi que d'avoir violé les dispositions de droit fédéral et de droit cantonal
concernant la computation et le respect des délais.

L'intimée soutient que la preuve de l'envoi exigeait la présence de deux témoins.

E. 3.1
La partie qui doit accomplir un acte de procédure doit démontrer qu'elle l'a entrepris à
temps. L'expéditeur doit ainsi prouver que son envoi a été expédié le dernier jour du délai à
minuit au plus tard ( ATF 92 I 253 consid. 3), peu importe que l'acte ait été remis au guichet



de la poste ou déposé dans une boîte aux lettres ( ATF 109 Ia 183 consid. 3a). Dans l'un et
l'autre cas, la date de la remise ou du dépôt est présumée coïncider avec celle du sceau
postal. La partie qui prétend avoir déposé son acte la veille de la date attestée par le sceau
postal a cependant le droit de renverser cette présomption par tous moyens de preuve
appropriés ( ATF 115 Ia 8 consid. 3a; 124 V 372 consid. 3b), l'autorité cantonale étant tenue
de lui en donner l'occasion (Arrêt 1P.446/2004 du 28 septembre 2004, consid. 2). Le droit
de faire administrer ces preuves suppose néanmoins que la demande soit présentée selon les
formes et délais prescrits par le droit cantonal ( ATF 119 Ib 492 consid. 5b/bb; 117 Ia 262
4b). La jurisprudence précise toutefois que l'avocat qui se contente de déposer son pli dans
une boîte aux lettres n'est pas sans ignorer le risque qu'il court que ce pli ne soit pas
enregistré le jour même de son dépôt, mais à une date ultérieure. S'il souhaite renverser la
présomption résultant du sceau postal apposé sur l'enveloppe ayant contenu une pièce de
procédure, on est en droit d'attendre de lui qu'il indique spontanément à l'autorité
compétente avoir respecté le délai, en présentant les moyens de preuves en attestant (Arrêt
5P.113/2005 consid. 3.1).

E. 3.2
En l'occurrence, le recourant invoque que l'avocat mandaté par son conseil s'est fait
accompagner jusqu'à la boîte aux lettres par un confrère, lequel a attesté de la date et de
l'heure du dépôt.

Au vu de l'enveloppe originale, agrafée au mémoire d'appel se trouvant dans le dossier
cantonal, il est manifeste que la mention indiquée par le recourant y figure. Contrairement à
ce qu'avance l'intimée, il n'est pas nécessaire qu'une telle mention soit également apposée
dans la télécopie, mais il suffit qu'elle soit inscrite sur l'enveloppe contenant l'acte original.
La présence d'un seul témoin doit être considérée comme suffisante, d'autant plus que,
constatant la fermeture du bureau de poste, l'expéditeur mandaté a pris la peine de
transmettre par téléfax une copie de l'acte d'appel à la Cour de justice. Les raisons pour
lesquelles le pli a été déposé dans ces circonstances pourront être examinées par la cour
cantonale si besoin est.

E. 4
Le recours doit être admis, l'autorité cantonale ayant, suite à une inadvertance manifeste,
omis de constater un fait décisif pour apprécier le respect du délai ( art. 105 al. 2 LTF ). La
cause est par conséquent renvoyée à cette dernière autorité pour nouvelle instruction et
décision, cas échéant après instruction sur les circonstances liées au respect du délai. Les
frais et dépens sont mis à la charge de l'intimée qui s'est opposée au recours (art. 66 al. 1 et
68 al. 1 et 2 LTF).
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